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CÉRÉMONIE

LES 10 ANS DU COLLÈGE DE
DROIT D'ASSAS

7 November 2019
Centre Assas - Le Patio 92 rue d'Assas
75006 PARIS

ENTRÉE LIBRE - PLUS D'INFOS
ASSAS-UNIVERSITE.FR

Hommage au Professeur Pierre CROCQ

L'université Paris 2 Panthéon-Assas a le plaisir de vous convier aux dix ans du Collège de droit d'Assas qui se tiendra le jeudi 7
novembre 2019 de 16h à 20h dans le Patio du centre Assas.

Cette célébration sera l'occasion de rendre hommage au Professeur Pierre CROCQ, ancien directeur du Collège, décédé en
juillet dernier.

Elle prendra la forme de plusieurs conférences successives sur le fondement du droit, l'économie et le droit
international. Seront réunis, les étudiants du Collège, ses alumni, des professeurs et cabinets d'avocats. 

Programme

Propos introductifs : Mme Cécile PÉRÈS, directrice du Collège de droit

16h - 17h15 : Conférence de droit comparé
Le juge doit-il être l'acteur de la révolution climatique de demain ?

Intervenants :

> Mme Bénédicte FAUVARQUE-COSSON, conseillère d'état et ancien professeur de droit comparé au Collège
> M. Antoine LE DYLIO, juriste chez Notre Affaire à Tous et ingénieur, co-rédacteur du recours l' "Affaire du siècle"
> Mme Marie TOUSSAINT, députée européenne, cofondatrice de l'association Notre Affaire à Tous

​Pause / Discussion

https://assas-universite.fr/fr/evenements/10-ans-college-droit-dassas
https://assas-universite.fr/formations/offre-de-formation/college-droit
https://assas-universite.fr/universite/enseignants-chercheurs/mme-cecile-peres
https://assas-universite.fr/universite/enseignants-chercheurs/mme-benedicte-fauvarque-cosson
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17h30 - 18h45 : Conférence d'économie-gestion
Le modèle capitaliste est-il compatible avec les exigences climatiques ?

Intervenants :

> M. Arnaud GOSSEMENT, avocat fondateur du cabinet Gossement (droit de l'environnement)
> M. Michel BADRE, ancien Président de l'Autorité environnementale

Pause / Discussion

19h - 20h15 : Conférence fondement (philosophie) du droit 
Quelle peine pour tuer la planète ?

Intervenants :

> Mme Catherine LARRERE, philosophe en éthique environnementale, ancienne Présidente de la Fondation de l'Écologie
politique
> M. Arié ALIMI, avocat des parties assignatrices de l' "Affaire du siècle"
> M. Christian HUGLO, avocat rédacteur du code de l'environnement LexisNexis

Discussion / Cocktail de fin


